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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JUIN 2021 

Mise en place d’un contrat PEC aux services techniques : Le Conseil Municipal a autorisé le Maire, à 
l’unanimité, à signer un contrat PEC affecté aux services techniques pour une durée d’un an et une 
durée hebdomadaire de service de 35 heures 

Exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties pour les logements neufs : Le Conseil Municipal 
a approuvé, à l’unanimité, la mise en place de l’exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
pour les logements neufs à hauteur de 40 %. 

Exercice du droit de préemption sur « la Sauvagère » : Le Conseil Municipal a autorisé, à l’unanimité, la 
mise en œuvre du droit de préemption sur cette propriété par la SAFER. 

Règlement de fonctionnement du service périscolaire : Le Conseil Municipal a approuvé, à l’unanimité, 
le règlement de fonctionnement du service périscolaire qui sera appliqué à compter du 1er juillet 2021. 

Adhésion au groupement de commande de la Thelloise pour les travaux de voirie 2021 et 2022 : Le 
Conseil Municipal a approuvé, à l’unanimité, l’adhésion de la commune au groupement de commande 
de la Thelloise pour les travaux de voirie 2021 et 2022. 

Transfert de plein droit de la compétence PLU à la Thelloise : Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
s’oppose au transfert de la compétence en matière de PLU à la Communauté de communes Thelloise. 

Modification des statuts de la Thelloise – ajout de la compétence « voies douces » : Le Conseil Municipal 
a approuvé, à l’unanimité, la modification des statuts de la Communauté de communes Thelloise pour 
ajouter la compétence « voies douces ». 

Modification des statuts du SE60 – Adhésion de la Thelloise : Le Conseil Municipal a approuvé, à 
l’unanimité, l’adhésion de la Communauté de communes Thelloise au SE60. 


